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Vraiment avantageux ?
Au-delà des questions techni-
ques, Noé Lecocq s’interroge
aussi sur le réel avantage écolo-
gique de ce type de véhicule.
«La voiture électrique n’est pas la
panacée , explique l’expert. La
production d’un véhicule thermi-
que génère ainsi en moyenne 5
tonnes de CO2. Pour un véhicule
électrique, nous parlons de 9 ton-
nes de CO2 produites !»
À cela, il faut ajouter le risque
que la nouvelle demande créée
par les véhicules électriques
soit compensée par de l’énergie
produite par des centrales à
gaz, ou pire, à charbon, fait en-
core remarquer Pierre Courbe,
autre chargé demission à IEW.
C’est pour répondre à toutes
ces questions qu’a été lancé,
par le Fédéral, un masterplan
en 2011. Il est actuellement en
cours d’élaboration. «Ce mas-
terplan donne pour l’instant une
importance démesurée à la voi-
ture. Or, d’autres moyens de
transports durables existent. Le
masterplan mérite une approche
plus globale que celle avancée par
certains ministres qui essaient
d’abord à se donner une image
‘verte’», conclut Noé Lecocq. ■

Encore trop de problèmes
Si l’électrique peine à se déve-
lopper en Belgique, c’est en
partie à cause d’un problème
d’interopérabilité entre les voi-
tures et les réseaux de rechar-
gement d’une part, et entre les
différents réseaux de recharge-
ment d’autre part. Les types de
prise, le système de paiement
ou encore les bornes de re-
charge sont autant de ques-
tions à encore trancher au ni-
veau européen. Des esquisses
d’harmonisation existent ce-
pendant.
Mais ce n’est pas le seul défi à
surmonter. Certains s’interro-
gent sur l’impact qu’auront ces
21 000 points de recharge sur le
réseau électrique et notam-
ment sur sa capacité à absorber
cette nouvelle demande. «En
fait, c’est surtout la capacité du ré-
seau local à supporter le recharge-
ment de plusieurs véhicules pen-
dant les heures de pointe qui serait
problématique», explique Noé
Lecocq, d’Inter Environne-
ment Wallonie (IEW). Pour
que le réseau électrique ne sa-
ture pas, il faudrait dès lors que
les voitures électriques rechar-
gent de nuit et en charge lente.

dus en Belgique en 2012,même
si ces chiffres ne tiennent pas
compte des hybrides ou du Re-
nault Twizy, considéré comme
un quadricycle. «C’est un mar-
ché en développement, il vient à
peine d’être lancé en Belgique , ex-
plique Joeri de Ridder, prési-
dent de l’ASBE.

l’ASBE.
Actuellement, le nombre de
véhicules électriques vendus
en Belgique demeure marginal
selon la Febiac : 47 voitures en
2010, 270 en 2011 et 878 au
cours de l’année passée. Soit
une infime part seulement des
486 737 véhicules neufs ven-

D e plus en plus de voitures
électriques font leur ap-
parition sur le marché.

Mais le nombre de points de re-
charge demeure insuffisant.
Une directive européenne im-
pose désormais à chaque pays
d’installer un certain nombre
de points de recharge sur leur
territoire. En Belgique, il en
faudra 21 000 en 2020.
Actuellement, le royaume
compte près de 400 bornes de
recharge selon l’ASBE, la sec-
tion belge du réseau européen
du secteur des voitures électri-
ques, chaque borne pouvant
abriter jusque six points de re-
charge. «21 000 points de re-
charge, c’est un objectif ambitieux,
mais nous sommes dans un mar-
ché en pleine expansion», estime
Joeri de Ridder, président de
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Bonne nouvelle pour le bud-
get des ménages. Le minis-
tre wallon de l’Énergie,

Jean-Marc Nollet, va présenter
un projet d’arrêté la semaine
prochaine offrant 500 kWh
d’électricité gratuite par an à
tous les ménages wallons, et ce
dès 2014. Le ministre envisage
même de faire un cadeau de
1 000 kWh par an par ménage à
partir de 2020. C’est en tout cas
ce qu’il déclarait dansLa Librede
samedi.
Jean-Marc Nollet estime que le
système énergétique actuel est
paradoxal : «Plus on consomme,
moins cher onpaie le kilowatt-heure
(kWh) électrique. C’est un non-sens
environnemental».
Avec sonprojet, leministre éco-
logiste veut renverser cette logi-
que en annulant les frais fixes
imposés par les gestionnaires de
réseaux de distribution et les
fournisseurs.

Jean-MarcNollet indique égale-
ment que cettemesure sera neu-
tre pour les finances publiques.
«Ceux qui contribuent sont ceux
qui consomment le plus. […] Le béné-
fice pour les plusmodestes serapayé
par la plus grande consommation
des autres. Le but est aussi d’inciter
tout lemondeà consommermoins.»
Le ministre invite enfin les
fournisseurs d’énergie à «chan-
ger de métier» : ils pourraient
ainsi également proposer des
services pour diminuer la con-
sommation d’énergie.■

POLITIQUE

Nollet veut offrir en 2014
500 kWh par ménage
Le ministre wallon de
l’Énergie propose d’offrir
de l’électricité aux
Wallons. Pour leur
apprendre à mieux
(moins) consommer.

Jean-Marc Nollet : «Plus on
consomme, moins cher on paie. C’est
un non-sens environnemental. »
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D es dangers publics, nos
policiers ? En 2011, la po-
lice fédérale a enregistré

270 accidents de la route impli-
quant un véhicule de service.
Et dans un cas sur trois (90), ils
se sont produits au cours d’une
intervention. Ces chiffres in-
quiétants, qui ne tiennent pas
compte des accidents survenus
au sein des polices locales, ont
fait réagir la ministre de l’Inté-
rieur.
Joëlle Milquet (cdH), interro-
gée dans l’émission De Zondag,
a indiqué que les agents de po-
lice pourront suivre des forma-

tions supplémentaires à la con-
duite. Cette formation
théorique et pratique à la «con-
duite défensive» doit permet-
tre de diminuer le nombre d’ac-
cidents.

«En 2011, le service logistique de
la police fédérale a fait procéder à
des réparations pour un montant
de 676 350 euros», selon le dé-
puté Open VLD Luk Van Bie-
sen, à l’origine de la question
parlementaire adressée à
MmeMilquet.
«Un peu plus de cent voitures de
police ont dû être réparées par une
société externe, ce qui représente
un coût de 173 400 euros. Le coût
total est encore plus élevé, car les
accidents impliquant les voitures
de la police locale et les accidents
ayant entraîné une perte totale
n’ont pas été pris en compte.» ■

SÉCURITÉ

Cours de conduite pour les policiers

ÉNERGIE

21 000 points de recharge d’ici 2020
La Belgique doit installer
21 000 points de recharge
pour voiture électrique d’ici
2020. Certains doutent
de la faisabilité et de
l’intérêt de cette mesure.

Il n’y a actuellement que 400
bornes de recharge en
Belgique. Et un sérieux
problème d’interopérabilité.
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